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Section 1 – Introduction
( L’introduction devrait servir à renseigner le lecteur (conseiller ou planificateur) sur votre fondation communautaire. Vous pouvez y inclure :

· un bref historique de votre fondation ;

· la mission et la vision de votre fondation ;

· le rôle
 de votre fondation à l’échelle locale ;

· les grandes réalisations de votre fondation et les services fournis à ce jour à la population ;

· la somme des dons reçus à ce jour par votre fondation.

NOTA : Cette section a pour but de renseigner le lecteur, mais aussi de renforcer l’idée que les fondations sont des organismes stables, bien gérés, qui financent avec succès des initiatives communautaires valables. Il faut faire valoir l’action passée, mais aussi future de la fondation. Vous devriez aussi renseigner le lecteur sur ce qui distingue votre organisme des autres organismes de bienfaisance locaux.

( Peut-être souhaitez-vous situer l’histoire de votre fondation dans le contexte de l’ensemble du mouvement des fondations communautaires au Canada. Consultez pour cela la Salle des médias du site Web des FCC.  Vous y trouverez de nombreux documents d’information générale sur le mouvement :

http://www.community-fdn.ca/news_room/background_f.cfm
Le document intitulé Les grands jalons pourrait vous être fort utile :

http://www.community-fdn.ca/news_room/background_milestones_f.cfm
( Vous pouvez ensuite souhaiter la bienvenue aux conseillers et à leurs clients qui, bientôt, participeront à l’action de votre fondation.

( Vous pouvez exprimer votre point de vue sur le rôle des conseillers et la façon dont ils peuvent aider votre fondation à atteindre ses objectifs. Voici un modèle de texte qui pourrait vous être utile à cette fin :

En tant que conseiller, vous avez la possibilité d’aider vos clients à réaliser leurs objectifs philanthropiques, mais aussi d’améliorer de façon considérable et à long terme la qualité de vie au sein de notre collectivité. Les fonds établis aujourd’hui auprès de la Fondation communautaire [XYZ] constituent une source essentielle de revenus pour répondre aux besoins locaux actuels et futurs.

( Vous pouvez ensuite ajouter des explications sur la façon dont votre fondation communautaire collabore avec les conseillers de la région et sur son rôle comme source crédible et incontournable de conseils en matière de planification de don. Précisez comment votre fondation entend épauler les conseillers dans leurs activités auprès de leurs clients.

( Vous pouvez, à la fin de l’introduction, ajouter un texte comme celui‑ci :

Nous vous remercions de nous donner l’occasion de collaborer avec vous pour répondre aux besoins de vos clients. Si vous avez des questions sur la Fondation communautaire [XYZ] ou sur l’un de ses programmes, n’hésitez pas à communiquer avec nom, titre et coordonnées.
( Au bas de la page, ajoutez la signature du directeur général ou du titulaire du poste équivalent :

______________________________________________

[Nom], directeur général, Fondation communautaire [XYZ]

Enfin, vous pouvez conclure votre introduction et renforcer votre message en ajoutant une citation comme celle-ci :

« L’avenir appartient à ceux qui croient en la beauté de leurs rêves. » – Eleanor Roosevelt

Section 2 – Types de fonds

Un don à la Fondation communautaire [XYZ] peut servir de diverses façons. De nombreux donateurs contribuent au Fonds communautaire de la fondation ou créent des fonds de dotation non désignés dont le produit annuel est utilisé pour combler les besoins prioritaires de l’heure ; d’autres donateurs affectent leurs fonds à des secteurs, à des causes ou à des organismes particuliers.

Fonds communautaire 

En raison de sa nature non restrictive, le fonds communautaire assure à la fondation la souplesse dont elle a besoin pour répondre aux besoins prioritaires de l’heure. Les donateurs qui choisissent ce fonds confient à la fondation le soin d’identifier les besoins prioritaires locaux et de subventionner les organismes appropriés. 

[Avis au lecteur] Insérez ici un paragraphe qui décrit brièvement ce fonds : la date de son établissement, ses objectifs, l’allocation des revenus du fonds, etc.

Fonds sectoriels

Le donateur désigne le domaine d’intervention de son choix (p. ex., éducation, enfance, arts), mais confie à la fondation le soin d’identifier tous les ans les besoins prioritaires de ce secteur et les organismes les mieux à même de les combler.  

Fonds orientés par le donateur

Le donateur, ou ses représentants, recommandent à la fondation le ou les organismes qu’ils souhaitent voir bénéficier annuellement du produit de son fonds.  

Fonds de dotation d’organismes

Un organisme de bienfaisance peut établir un fonds de dotation permanent dans le but de disposer d’une source annuelle de revenu à affecter à son fonctionnement ou à ses programmes.

Tous les types de fonds précités peuvent prendre la forme d’un fonds nommé. La contribution minimale pour l’établissement d’un fonds nommé est de [précisez le montant minimum du don exigé par votre fondation].

Fonds nommés

Grâce à ce type de fonds, le donateur contribue de façon durable à la qualité de vie de la population tout en lui assurant une reconnaissance qui marquera de façon permanente son « passage ».  Le produit du fonds servira à financer les priorités actuelles ou nouvelles identifiées par le Comité des subventions (ou l’équivalent), dans le respect, s’il y a lieu, des orientations exprimées par le donateur.

Moyennant un don minimum de [précisez le montant minimum du don exigé par votre fondation], un fonds peut porter le nom d’une personne, d’une famille, d’un organisme ou d’une entreprise. Un fonds peut aussi être nommé en hommage à un être cher ou à sa mémoire, ou encore pour commémorer un événement.

Les dons à un fonds de dotation permanent peuvent prendre la forme d’espèces, d’actions à valeur appréciée, d’une police d’assurance vie, d’un legs ou d’autres biens corporels.

Le donateur peut également faire une promesse de don à régler sur une période de plus d’un an. Règle générale, ce type de financement se fait à raison d’au moins 20 % par année du don promis, soit sur une période pouvant atteindre cinq ans.

Le donateur qui établit un fonds de dotation nommé auprès de la Fondation communautaire [XYZ] a droit à des marques publiques de reconnaissance.

( Présentez ici le programme de reconnaissance de votre fondation 

Section 3 – Avantages d’un don à la Fondation communautaire [XYZ]

Leadership et soutien local

La fondation se situe au cœur de la vie communautaire, forte du soutien de leaders communautaires et de spécialistes des enjeux locaux. Elle aide les donateurs à bien cibler leur appui en vue de combler des besoins prioritaires ou de saisir des occasions prometteuses. Vos clients apprécieront cette possibilité d’optimiser leur action philanthropique grâce à la mise en commun de leur apport et de celui d’autres donateurs et organismes.

Pérennité

La Fondation communautaire [XYZ] peut garantir la concrétisation à perpétuité des objectifs philanthropiques d’un donateur au profit de sa collectivité. Votre client peut accroître en tout temps le capital d’un fonds de dotation grâce à des contributions additionnelles au cours de sa vie ou à un don testamentaire.

Souplesse

La Fondation communautaire [XYZ] s’engage à ce que tous les dons et fonds de dotation servent aux fins stipulées par les donateurs. Votre client aura ainsi l’assurance que, dans l’éventualité où l’objectif initial de son don devient irréaliste, inutile ou ne correspond plus aux besoins locaux, le conseil d’administration de la fondation en orientera le produit vers d’autres secteurs ou organismes similaires et conformes à l’esprit de ses volontés.

Par ailleurs, la Fondation communautaire [XYZ] peut permettre aux donateurs de modifier au fil du temps l’allocation du produit d’un fonds orienté par le donateur vers d’autres organismes ou secteurs de bienfaisance, à la lumière de l’évolution des besoins de la population et de leurs objectifs philanthropiques.

Types de don

La Fondation communautaire [XYZ] permet à votre client de réaliser la plupart de ses objectifs philanthropiques. Nous établissons divers types de fonds, etc. 

Avis au lecteur : 

Décrivez plus en détail les domaines que vous entendez privilégier.

Placements avisés

Vos clients seront rassurés de savoir que leur don est investi et géré par des spécialistes qui optimiseront leurs fonds tout en leur permettant de réaliser des économies de temps et d’argent.

Gestion professionnelle (modifiez le texte s’il y a lieu afin de l’adapter à la structure de votre fondation)

Vos clients seront également rassurés de savoir que les membres bénévoles du conseil d’administration et de ses comités, choisis parmi les leaders locaux, sont épaulés par un personnel permanent compétent qui veille aux services d’administration et de gestion.

Reconnaissance et service après-don

Quand des subventions sont issues de fonds orientés par le donateur, les organismes bénéficiaires en sont informés, à moins que le donateur n’ait réclamé l’anonymat.

Le donateur reçoit également des rapports de rendement périodiques, une liste des organismes subventionnés, des rapports périodiques sur les activités et les réalisations de ces organismes. Cette information aide le donateur à orienter le produit de son don de façon plus éclairée. 

Simplicité

Les fondations communautaires proposent au donateur la commodité d’un service intégré, d’une tenue simplifiée des registres et de la préparation des déclarations de revenus du fonds de dotation. Le donateur peut faire concorder son don avec l’évolution de son encaisse et les possibilités d’avantages fiscaux, tout en évitant la complexité qui caractérise souvent la création et l’administration d’une fondation privée.

Efficience

La Fondation communautaire [XYZ] se révèle une alternative attrayante à la fondation privée. Dans la mesure où les orientations philanthropiques de vos clients respectent nos critères de subvention, notre fondation peut leur permettre de réaliser leurs objectifs sans avoir à assumer le fardeau administratif et les coûts d’une fondation privée. Pour établir un fonds, il suffit à vos clients de communiquer avec la fondation afin de conclure une entente adaptée à leurs besoins.

La Fondation communautaire [XYZ] n’exige aucuns frais juridiques pour l’établissement d’un fonds de dotation, en plus d’assumer la préparation de toutes les déclarations fiscales et autres rapports. Elle s’occupe également de l’évaluation des demandes de subvention, de l’allocation des fonds, de la production des reçus et autres tâches de gestion administrative et financière.

Avantages fiscaux intéressants

La Fondation communautaire [XYZ] est un organisme de bienfaisance enregistré reconnu comme fondation publique par l’Agence du revenu du Canada (ARC) en vertu de la Loi fédérale de l’impôt sur le revenu. En conséquence, tous les dons qui lui sont versés donnent droit à un reçu pour don et se traduisent par des économies d’impôt considérables.

Section 4 – Types de don acceptés par les fondations communautaires

Don d’espèces ou d’actions à valeur appréciée

Les dons à la Fondation communautaire [XYZ] peuvent prendre la forme de montants en espèces, de titres négociables et d’autres types de biens meubles corporels et incorporels (propriété intellectuelle, livres rares, équipement, collections, etc. – en somme, presque tout ce que peut posséder une personne). Un reçu pour don peut être émis par tout organisme de bienfaisance enregistré au Canada, le montant du reçu devant correspondre à la juste valeur marchande (JVM) du bien donné.

Don immédiat en espèces

Le don immédiat en espèces est la forme de don la plus simple et, sur le plan de la planification financière, souvent la meilleure. 
Dans la plupart des cas, ce type de don sert à établir ou à enrichir un fonds de dotation permanent. ll peut aussi être effectué pour financer une subvention « en transit » à un autre organisme de bienfaisance admissible
Votre client a droit à un reçu au montant total de son don et peut se prévaloir des déductions fiscales dès l’année du don.

Par exemple, si votre client a droit à un crédit d’impôt combiné – fédéral et provincial – de 45 %, le don d’un montant en espèces de 5 000 $ à une fondation communautaire se traduira par des économies d’impôt de 2 250 $. Le coût réel du don ne sera donc que de 2 750 $.

Rappelons que le montant des dons que votre client peut déduire une année donnée est assujetti à un plafond de 75 % de son revenu net de l’année, auquel s’ajoute 25 % du gain imposable dans le cas d’un bien à valeur appréciée. Tout excédent peut être reporté sur les cinq années d’imposition subséquentes.

Don de titres à valeur appréciée

Le don de titres à valeur appréciée cotés en bourse, les actions par exemple (y compris celles qui proviennent d’un régime d’actionnariat d’employés), les obligations et les parts de fonds communs, représente à l’heure actuelle la façon la plus avantageuse de faire un don. Votre client a droit à un reçu pour don correspondant à la juste valeur marchande (JVM) des titres donnés, sans compter qu’il n’a pas à ajouter à son revenu mais ne doit déclarer que la moitié du le gain en capital ainsi réalisé qui, autrement, serait imposable. , bénéficiant de ce fait d’un taux d’imposition de 25 % plutôt que de 50 %. Qu’il soit immédiat ou différé (legs, par exemple), le don de titres à une fondation communautaire est tout aussi avantageux au plan fiscal.

À noter que cet avantage fiscal ne s’applique pas si le don est versé à une fondation privée. Le financement d’un don au moyen de titres à valeur appréciée coûte donc moins cher lorsqu’il est fait à une fondation communautaire plutôt qu’à une fondation privée. Récemment, cet avantage s’est souvent révélé déterminant dans la décision d’un donateur de confier ses fonds à une fondation communautaire plutôt que d’établir sa propre fondation privée.

Quant au don d’autres types de biens à valeur appréciée, le gain est imposable à 50 %. Par conséquent, le crédit d’impôt pour don excédera toujours l’impôt à payer sur le gain, résultant généralement en une économie nette d’impôt en raison de la possibilité de déduire la totalité (100 %) du gain imposable.

Don issu d’un régime de retraite ou d’un fonds de revenu de retraite (REER / FERR)

En vertu des dispositions législatives prévues dans le budget fédéral de février 2000, une personne peut désigner un organisme de bienfaisance comme bénéficiaire d’un régime enregistré d’épargne-retraite (REER) ou d’un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) et bénéficier des crédits d’impôt qui en résultent l’année de son décès
. Auparavant, pour avoir droit à un crédit d’impôt pour don, il fallait léguer ces fonds par testament, les assujettissant, notamment, à l’homologation testamentaire et aux paiements aux créanciers.  Au Québec, la règle antérieure est toujours en vigueur : pour bénéficier d’un crédit d’impôt, il faut léguer ses fonds par testament.

Par ailleurs, il a été proposé dans le cadre du budget fédéral de février 2004 que les sommes accumulées dans un REER / FERR et le capital-décès d’une police d’assurance vie soient traités comme des legs aux fins du calcul du contingent des versements.

Les organismes de bienfaisance pourront donc verser ce type de don dans des fonds de dotation, tout en étant exemptés des versements de 80 % habituellement exigés.

Les avantages d’un don issu d’un REER / FERR

· Les dons de vos clients sont versés directement à la Fondation communautaire [XYZ], évitant l’éventualité d’une saisie de fonds par des créanciers ou la contestation d’un testament.

· Le montant donné est traité comme un don immédiat en espèces.  Un reçu pour don, correspondant à la totalité de la somme, est établi au nom de la succession. Le crédit d’impôt pour don obtenu compense l’impôt à payer sur les montants accumulés dans le REER / FERR. Contrairement aux dons de biens à valeur appréciée, cette forme de don ne donne droit à aucun crédit d’impôt supplémentaire pour réduire l’impôt à payer sur les autres revenus.

Votre client peut préciser que le produit de son don soit versé dans l’un de ces types de fonds :

· Fonds communautaire (non désigné) – le conseil d’administration de la fondation identifie chaque année les besoins prioritaires locaux auxquels le produit de ce fonds sera consacré. 


· Fonds sectoriels ou orientés par le donateur – le produit de ces fonds doivent être affectés au secteur, à la cause ou à l’organisme de bienfaisance identifié par écrit par le donateur (ou par d’autres, les enfants du donateur par exemple).

Don testamentaire (legs)

Comment un legs peut‑il financer un don ?

En rédigeant un testament valide, votre client s’assure que son patrimoine sera distribué selon ses volontés. Le testament demeure donc la pierre angulaire de la planification successorale.

Le don planifié ou différé le plus courant est le legs. Il peut prendre la forme d’une phrase ou deux dans le testament ou encore d’un codicille annexé au testament.

Tous les types de biens peuvent servir à financer un legs. Règle générale, on estime préférable que l’exécuteur testamentaire ou le liquidateur soit autorisé à déterminer le mode de versement du legs – un montant en espèces (on autorise de cette façon le don de titres négociables).

Un don testamentaire à la Fondation communautaire [XYZ] peut prendre la forme d’un legs spécifique ou du résiduaire (ou d’une partie du résiduaire) de son patrimoine ou encore d’un legs donnant l’usufruit du bien à une tierce personne sa vie durant.

Le don testamentaire à une fondation communautaire donne droit à un reçu pour don qui se traduit par un crédit d’impôt substantiel, à faire valoir dans la dernière déclaration de revenus de votre client.

D’ailleurs, il est fort probable que le montant total du legs donnera droit à un crédit, car le plafond des dons est égal à 100 % du revenu gagné l’année du décès. Ce plafond de 100 % vaut aussi pour tout excédent appliqué à l’année précédente.

Votre client peut préciser que le produit de son don soit versé dans l’un de ces types de fonds :

· Fonds communautaire (non désigné) – le conseil d’administration de la fondation identifie chaque année les besoins prioritaires locaux auxquels le produit de ce fonds sera consacré. 


· Fonds sectoriels ou orientés par le donateur – le produit de ces fonds doivent être affectés au secteur, à la cause ou à l’organisme de bienfaisance identifié par écrit par le donateur (ou par d’autres, les enfants du donateur par exemple).

Libellés-types de clauses testamentaires
Il y a de nombreuses façons de libeller un don de bienfaisance dans un testament. Voici quelques clauses-types de don testamentaire à une fondation communautaire, que vous pourrez adapter selon les intérêts et la situation de votre client. La rédaction d’un testament ou d’un codicille s’avère souvent plus complexe qu’on ne l’imagine. C’est pourquoi il est préférable de confier cette tâche à un conseiller juridique et financier d’expérience, spécialisé de préférence en planification successorale. Si votre client songe à faire un don testamentaire à notre fondation communautaire, n’hésitez pas à communiquer avec nous pour discuter des modalités.

Legs philanthropique général – non désigné 

Le don à des fins philanthropiques générales confère à la fondation la marge de manœuvre dont elle a besoin pour répondre chaque année aux besoins prioritaires locaux. 

Ce type de don est versé au Fonds communautaire [ou fonds équivalent] de la Fondation communautaire [XYZ].

a) Legs d’un montant spécifique :
« Je lègue la somme de (___________ $) à la Fondation communautaire [XYZ], somme qu’elle détiendra à perpétuité dans le but de générer des revenus qui seront attribués à des fins de bienfaisance à la discrétion de son conseil d’administration. »

b) Legs du résiduaire d’une succession :
« Je lègue [le résiduaire] ou [  ____ parts du résiduaire] de ma succession à la Fondation communautaire [XYZ], somme qu’elle détiendra à perpétuité dans le but de générer des revenus qui seront attribués à des fins de bienfaisance à la discrétion de son conseil d’administration. »

c)
Legs au décès des personnes nommées :
i. Legs du résiduaire
« Au décès de __________________, si il (elle) me survit, je donne instruction à mon fiduciaire de faire don du résiduaire de ma succession à la Fondation communautaire [XYZ], somme qu’elle détiendra à perpétuité dans le but de générer des revenus qui seront attribués à des fins de bienfaisance à la discrétion de son conseil d’administration. »

ii. Legs d’un montant spécifique
« Au décès de __________________, si il (elle) me survit, je donne instruction à mon fiduciaire de faire don de (____________ $) à la Fondation communautaire [XYZ], somme qu’elle détiendra à perpétuité dans le but de générer des revenus qui seront attribués à des fins de bienfaisance à la discrétion de son conseil d’administration. »

d)
Legs conditionnel :
« Advenant que _____________________ ne me survive pas durant quatre‑vingt-dix (90) jours ou advenant que les circonstances ne permettent pas d’établir l’ordre de nos décès, je lègue le résiduaire de ma succession à la Fondation communautaire [XYZ], somme qu’elle détiendra à perpétuité dans le but de générer des revenus qui seront attribués à des fins de bienfaisance à la discrétion de son conseil d’administration. »

Legs philanthropique désigné

Si un client entend privilégier un secteur, une cause ou un organisme précis, ses volontés doivent s’inscrire dans les objectifs philanthropiques de la Fondation communautaire [XYZ]. 

Les clauses suivantes vous seront utiles si votre client souhaite faire un don à l’un des fonds de dotation sectoriels ou désignés détenu par la Fondation communautaire [XYZ]. Pour en savoir davantage, veuillez communiquer avec la fondation.

a) Legs à des fins spécifiques :

« Je lègue la somme de (________________ $) à la Fondation communautaire [XYZ], somme qu’elle détiendra à perpétuité dans le but de générer des revenus qui seront attribués à [précisez le secteur, la cause ou l’organisme]. Cependant, si la Fondation estime qu’il n’est plus nécessaire ou pertinent de subventionner les causes ou organismes susmentionnés, son conseil d’administration pourra affecter lesdits revenus à des fins philanthropiques qui respectent le plus possible mes volontés initiales. »

Contribution à un fonds établi

Votre client (ou tout autre donateur) peut contribuer à accroître le capital d’un fonds déjà établi par la fondation communautaire, pourvu que son don ne modifie pas les objectifs déclarés de ce fonds. Le libellé du legs doit faire état du nom exact et des objectifs du fonds. Veuillez consulter pour cela un représentant de la Fondation communautaire [XYZ].

Fonds nommés

Lorsque le donateur souhaite donner un nom (le sien ou celui d’une autre personne) ou un titre à un fonds qu’il compte établir au moyen d’un legs (sous réserve du montant minimum nécessaire à l’établissement d’un fonds nommé), on ajoute au testament une phrase telle que :

« Le compte établi au moyen du présent legs doit porter l’appellation suivante : Le Fonds ______________________ »

Lorsqu’un legs (ou un legs de biens réels) sert à l’établissement d’un fonds commémoratif ou hommage (en mémoire ou en l’honneur d’une autre personne), on ajoute au testament une phrase telle que :

« Le présent don est fait à la Fondation communautaire [XYZ] en hommage à (ou en mémoire de) ______. »

Le don pour éviter un décès intestat

Le legs du résiduaire d’une succession à la Fondation communautaire [XYZ] peut éviter que votre client ne décède intestat advenant le prédécès de tous ses autres bénéficiaires.

Pour éviter que la succession ou qu’une part de la succession soit léguée à des parents éloignés ou au gouvernement, votre client (en tant que testateur ou testatrice) peut désigner une fondation communautaire comme bénéficiaire ultime lorsque, peu importe la raison, un legs ne peut être fait.

Libellé proposé :

« Advenant qu’un don prévu au présent testament ne puisse être fait pour quelle que raison que ce soit, je donne instruction que le bien ou la somme visé par ledit don soit remis à la Fondation communautaire [XYZ], bien ou somme qu’elle détiendra à perpétuité dans le but de générer des revenus qui seront attribués à des fins de bienfaisance à la discrétion de son conseil d’administration. »

Clause conférant un « pouvoir de modification » 

Pour faire en sorte que les dons de tous les donateurs soient utilisés dans le meilleur intérêt de la collectivité et ne perdent de leur pertinence avec le temps, nous vous prions de conseiller à vos clients qui optent pour un don désigné l’ajout d’une clause autorisant la modification des objectifs de ce don. Voici une clause-type à utiliser :

« Dans l’éventualité où le contexte évolue au point de rendre les fins désignées du don (ou du nom du fonds) irréalisables ou peu souhaitables, le conseil d’administration de la Fondation communautaire [XYZ] est par la présente autorisé à réorienter l’utilisation des produits du don (ou du fonds de dotation), sous réserve que ces modifications respectent le plus possible les volontés initiales du donateur. »

Don d’une assurance vie

Un don de bienfaisance financé au moyen d’une police d’assurance vie permet au donateur de faire un don appréciable à son décès, moyennant le versement de primes modiques durant sa vie. Votre client peut donc adapter ce don à sa situation financière. À son décès, le capital-décès est habituellement versé, libre d’impôt, directement à la Fondation communautaire [XYZ]. Comme le capital-décès versé au terme d’une police d’assurance vie ne fait pas partie de la succession, il n’est pas assujetti à des frais d’homologation ou à des frais juridiques.

Contrairement à un don testamentaire, le don d’une police d’assurance vie ne relève pas du domaine public et peut donc demeurer confidentiel. La plupart des polices comportent une clause d’exonération des primes (moyennant de modestes paiements additionnels) de sorte que, si votre client devient invalide et incapable de régler les primes, la police et le don de bienfaisance sont néanmoins maintenus.

La Fondation communautaire [XYZ] souligne de leur vivant la générosité des donateurs d’une police d’assurance vie. Leur décision de laisser un don en héritage aura assurément une influence positive à long terme sur sa descendance.

Le capital-décès versé à la fondation au décès du donateur peut servir à établir un fonds de dotation permanent nommé (sous réserve du montant minimum nécessaire à l’établissement d’un fonds nommé). Ce fonds peut porter le nom de votre client (en tant que donateur), de sa famille ou tout autre nom pourvu que les critères pertinents soient respectés.

Votre client peut préciser que le produit de son don soit versé dans l’un de ces types de fonds :

· Fonds communautaire (non désigné) – le conseil d’administration de la fondation identifie chaque année les besoins prioritaires locaux auxquels le produit de ce fonds sera consacré. 


· Fonds sectoriels ou orientés par le donateur – le produit de ces fonds doivent être affectés au secteur, à la cause ou à l’organisme de bienfaisance identifié par écrit par le donateur (ou par d’autres, les enfants du donateur par exemple).

En tant que donateur de la Fondation communautaire [XYZ], votre client a la satisfaction de savoir que son don d’une police d’assurance vie contribuera à améliorer la qualité de vie au sein de sa collectivité bien après son décès.

Option I

La fondation communautaire désignée bénéficiaire (mais non propriétaire) de la police d’assurance vie

Votre client (le donateur) désigne la fondation communautaire comme bénéficiaire du capital-décès de sa police d’assurance vie. Ce don peut être souscrit au moyen d’une police sur une seule tête ou sur deux têtes payable « au dernier décès ». Le donateur peut soit souscrire une nouvelle police, soit modifier le bénéficiaire d’une police existante. Votre client devrait consulter les personnes compétentes pour s’assurer que la désignation du bénéficiaire d’une police existante peut être modifiée. La fondation communautaire peut être désignée comme bénéficiaire direct ou indirect.

Bénéficiaire direct

La fondation communautaire peut être nommée bénéficiaire direct de la police d’assurance vie. Les nouvelles règles fiscales autorisent la succession de votre client à obtenir un reçu pour don équivalent à la totalité du capital-décès de la police versé à la fondation, ce qui peut engendrer un crédit d’impôt pour don appréciable.

Ce crédit d’impôt pour don peut être utilisé pour compenser l’impôt à payer au titre de la dernière déclaration de revenus de la personne décédée (p. ex., impôt sur les gains en capital, sur les montants accumulés dans un régime enregistré d’épargne-retraite (REER) ou dans un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR), etc.). 

Grâce à cette stratégie, le donateur s’assure de faire bénéficier les membres survivants de sa famille de la totalité de son patrimoine. 

Bénéficiaire indirect

Dans sa police, votre client désigne sa succession comme bénéficiaire du capital-décès. Il lui suffit ensuite de stipuler qu’un don de bienfaisance d’un montant équivalent au capital-décès de la police d’assurance soit versé à la Fondation communautaire [XYZ]. Là encore, la succession obtiendra un reçu pour don susceptible d’engendrer des crédits d’impôt appréciables, qu’il est possible de faire valoir sur l’impôt à payer l’année du décès de votre client de même que l’année ayant précédé son décès.

Point important :
Avant de désigner le bénéficiaire d’une police d’assurance vie, les donateurs et leurs conseillers doivent déterminer comment seront établis les reçus fiscaux et comment seront éventuellement réclamés les crédits d’impôt.
Option II

La fondation communautaire désignée propriétaire et bénéficiaire d’une police d’assurance vie

Dans ce scénario, votre client fait don de la police d’assurance vie. Les dispositions peuvent être prises par le biais de son conseiller financier ou de son agent d’assurance vie. Il peut s’agir d’une police d’assurance vie sur une seule tête ou sur deux têtes payable « au dernier décès ». La Fondation communautaire [XYZ] peut recommander à votre client un conseiller compétent ou un type de police d’assurance approprié. Ce type de don peut se faire de diverses façons :

· Le transfert d’une police d’assurance existante. Le donateur doit signer les formulaires fournis par la compagnie d’assurance et désigner la fondation comme propriétaire et bénéficiaire. Un reçu pour don est alors établi pour la « valeur de rachat » de la police au moment du transfert, ainsi qu’au titre de toutes primes à être payées. Le transfert de propriété d’une police existante peut entraîner le paiement d’impôts (sur la croissance de la valeur de rachat de la police), mais ils seront compensés, et même plus, par le crédit d’impôt pour don.

· L’acquisition d’une nouvelle police d’assurance désignant la fondation communautaire comme propriétaire et bénéficiaire.

· Votre client peut aussi autoriser la fondation communautaire à souscrire une nouvelle police d’assurance sur sa vie, police dont elle sera propriétaire et bénéficiaire. En tant que donateur dont la vie a été assurée, votre client s’engage à verser à la fondation les primes exigibles en vertu de la police.

Il y a plusieurs options de paiement des primes
 : elles vont du paiement d’une prime unique au paiement de primes la vie durant. Dans tous les cas, la police d’assurance est conservée en lieu sûr par la fondation.

Soulignons que toutes les polices d’assurance ne conviennent pas au financement d’un don de bienfaisance. Par exemple, les polices d’assurance collectives autorisent votre client à désigner un organisme de bienfaisance comme bénéficiaire, mais il n’y a don que si le donateur décède alors que la police est encore en vigueur. 

Les polices d’assurance sont des instruments financiers complexes. À l’instar des autres produits de placement, elles sont structurées de façon à atteindre tout un éventail d’objectifs. Certaines polices d’assurance sont assorties de frais d’administration beaucoup plus élevés que d’autres. Avant de souscrire une nouvelle police, nous vous recommandons d’analyser avec soin les caractéristiques, les avantages et les conditions des différents types de police à la lumière des objectifs philanthropiques du donateur.

En fait, nous vous invitons à consulter un représentant de la fondation communautaire afin de vous assurer que l’instrument choisi permettra d’atteindre les objectifs philanthropiques du donateur et soit conforme aux exigences de la fondation.

Des avantages fiscaux appréciables pour votre client :

· Lorsque la fondation communautaire est propriétaire de la police, les primes d’assurance sont considérées comme des dons de bienfaisance et donnent donc lieu à des crédits d’impôt. Des reçus pour don totalisant les primes payées sont établis tous les ans.  

· Si le don revêt la forme d’une police d’assurance existante, la fondation remet à votre client (le donateur) un reçu pour don équivalent à la valeur de rachat courante de la police et à toutes primes à payer. 

L’achat d’une police d’assurance vie au moyen d’une rente non issue d’un organisme de bienfaisance : une façon de faire un don différé appréciable 

Un client peut faire l’achat d’une rente commerciale et utiliser la totalité ou une partie des sommes qui lui sont versées pour financer le don d’une police d’assurance vie désignant la fondation communautaire comme propriétaire de la police.

Le reçu pour don au titre des primes annuelles payées permet d’alléger le fardeau fiscal de la rente. Cette technique peut être utilisée pour assurer des revenus au donateur tout en lui permettant de faire, à son décès, un don plus appréciable que s’il avait tout simplement investi le même capital dans un dépôt à terme ou un CPG, payé l’impôt sur les revenus ainsi gagnés et légué le capital à un organisme de bienfaisance.

Il y aurait lieu pour les conseillers de la fondation communautaire et du donateur de bien évaluer l’incidence financière d’une telle façon de faire, à la lumière des meilleurs intérêts du donateur et de la fondation. 

Votre client pourrait aussi vouloir vous consulter (vous ou d’autres conseillers financiers) pour cerner les avantages financiers d’une telle forme de don.

Il y a de nombreuses autres façons d’utiliser une police d’assurance vie pour faire un don différé à un organisme de bienfaisance. Des stratégies de remplacement de la richesse ou d’actif peuvent permettre à votre client de faire le don aujourd’hui d’un bien à valeur appréciée afin de réduire ses impôts et de léguer demain à ses héritiers le capital-décès d’une police d’assurance vie libre d’impôt.

Afin de bien évaluer les possibilités qu’offrent ces divers modes de don, nous vous invitons, votre client et vous, à communiquer avec la fondation afin d’obtenir davantage d’information.

Section 5 – Instruments de don plus complexes

Fiducie résiduaire de bienfaisance et don d’intérêts résiduels

Remarque : Veuillez noter que les fiducies résiduaires de bienfaisance (FRB) et le don d’intérêts résiduels (DIR) peuvent s’avérer des formes de don très complexes et très onéreuses. À l’heure actuelle, les règles fiscales sur l’établissement de la valeur d’une FRB ne sont pas claires, et plusieurs aspects du droit fiscal font l’objet d’un examen. En conséquence, l’utilisation d’une FRB à des fins philanthropiques demeure limitée. 

Tant que les règles fiscales canadiennes n’auront pas été modifiées et clarifiées, seul un nombre très restreint de donateurs et d’organismes de bienfaisance bien nantis et bien conseillés pourra avoir recours aux FRB.

À la lumière de votre programme de planification de don et de votre accès à des conseillers compétents, vous déciderez du bien-fondé d’inclure cette section dans votre manuel.

Cependant, vous pouvez choisir de l’intégrer si vous voulez que votre fondation soit perçue par les conseillers professionnels comme une source d’information de base sur des instruments de don plus complexes.

Il existe de nombreuses formes de don spécialisées. Votre client pourrait, par exemple, faire une contribution importante à la Fondation communautaire [XYZ] au moyen d’une fiducie résiduaire de bienfaisance (FRB) ou le don des intérêts résiduels (DIR) d’un bien.

Une fiducie résiduaire de bienfaisance est un mode de don différé en vertu duquel votre client transfère de façon irrévocable des biens (espèces, titres à valeur appréciée ou biens immobiliers) à un fiduciaire. Votre client conserve le droit au produit de la fiducie sa vie durant ou pour un nombre d’années donné. Au terme de cette période, le capital de la fiducie est versé en don à la fondation.

Votre client obtient un reçu pour don équivalent à la valeur actualisée de l’intérêt résiduel. En consultation avec la fondation, votre client pourra affecter son don à un fonds de dotation communautaire ou dédié à un secteur, une cause ou un organisme. 

Une fiducie peut contribuer à la réalisation des objectifs philanthropiques d’un donateur, tout en lui permettant d’assumer ses responsabilités financières actuelles.

Les avantages d’un don d’une fiducie résiduaire de bienfaisance

· Votre client obtient un reçu pour don équivalent à la valeur actualisée de l’intérêt résiduel, ce qui lui procure un allégement fiscal immédiat l’année du don.

· Votre client conserve le contrôle des revenus de la fiducie.

· Votre client est libéré de l’obligation de gérer les biens placés dans la fiducie en confiant ce soin à d’autres fiduciaires.

· Le don de votre client n’est pas assujetti à l’homologation (minimisant d’autant les frais d’homologation autrement exigibles) et est moins susceptible de faire l’objet d’une contestation que d’autres formes de don testamentaire.

Un don d’intérêts résiduels présente des avantages différents. Votre client peut décider de faire don d’une résidence personnelle, mais de conserver le droit de l’occuper sa vie durant ou encore faire don d’une œuvre d’art tout en continuant à en profiter jusqu’à son décès. Dans chacun de ces cas, votre client aura droit à un reçu pour don équivalent à la valeur actualisée de l’« intérêt résiduel » du bien donné à la Fondation communautaire [XYZ].

Votre client peut faire don d’un intérêt résiduel dans des biens immobiliers moyennant un acte enregistré au nom de la fondation communautaire précisant qu’il en conserve l’intérêt à vie.

Il peut aussi faire don de l’intérêt résiduel d’une œuvre d’art ou d’un autre type de bien corporel au moyen d’un acte précisant les conditions du don.

Les avantages d’un don d’intérêts résiduels

· Votre client a droit à un reçu pour don équivalent à la valeur actualisée de l’intérêt résiduel.

· Votre client continue à profiter du bien sa vie durant. En fait, tout conjoint survivant peut aussi profiter du bien sa vie durant si votre client en décide ainsi.

· Le don de votre client n’est pas assujetti à l’homologation.

Section 6 – Modèles de convention

Vous trouverez dans les pages suivantes des modèles de convention que nous nous ferons plaisir d’adapter aux besoins particuliers de vos clients.

[Avis au lecteur : Insérez dans cette section les modèles que vous souhaitez proposer comme outils de référence à vos conseillers, en y indiquant la mention « À titre indicatif » qui sous-tend la possibilité d’y apporter des modifications.]


Pour obtenir un exemplaire des conventions-types les plus récentes ou pour obtenir davantage d’information sur les services de planification de don de la Fondation communautaire [ZYZ], veuillez communiquer avec :

Nom

Titre

Fondation communautaire [XYZ]
Adresse postale, Ville (Province) Code postal

Tél. : _____________ Téléc. : _____________ Site Web : _____________
L’information présentée dans ce manuel est de nature générale et vise à renseigner les donateurs éventuels sur la Fondation communautaire [XYZ] et le rôle des conseillers.

La description des instruments de don et les exemples présentés procèdent, à notre avis, d’une interprétation juste des lois canadiennes en vigueur. À noter que cette information peut être révisée à l’occasion.

Dans tous les cas, nous incitons les clients à obtenir des conseils professionnels éclairés avant de prendre une décision définitive en matière de don.

� Les FCC recommandent que les membres présentent les trois rôles énoncés dans Comment les fondations communautaires se démarquent – La description de notre caractère distinctif. Voici ces trois rôles :


Établissement de fonds de dotation permanents et prestation de services souples bien adaptés aux besoins des donateurs


Subventionnement efficace et de grande portée


Leadership en vue de favoriser le façonnement d’une société inclusive 


� Canadian Taxation of Charities & Donations, A. Drache. August 2000


� Avertissement – Les nouvelles polices doivent d’abord être établies au moyen du paiement d’une petite prime initiale. Tant que la police n’est pas en vigueur, le donateur n’a rien à donner. Par conséquent, la prime initiale ne donne pas lieu à l’établissement d’un reçu pour don. Les primes payées dans l’avenir donneront droit à un reçu pour don une fois que la propriété de la police aura été transférée à la fondation.
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